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Format : 1+1 (Présidence et Commission 2+2) 

1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant une plateforme de 

collaboration pour soutenir le fonctionnement des équipes communes d’enquête et amendant 
le règlement (UE) 2018/1726. 

Le groupe de travail sera invité à procéder à une nouvelle lecture de la proposition de 
règlement sur la base de la seconde version révisée du texte soumis par la Présidence, laquelle 
prend en compte les observations formulées par les États membres lors de la réunion COPEN 
du 18 mars 2022 ainsi que dans leurs commentaires écrits soumis ultérieurement. 
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La Présidence souhaite notamment structurer les débats sur la base du papier de discussion 
qu’elle a diffusé visant les questions suivantes qui restent à examiner. 

a) Thématique spécifique relative à l’utilisation de la plateforme de collaboration par des 
équipes communes d’enquête spéciales (douanières) ; 

b) Nouvelles modifications apportées au texte ; 

– Renvoi à l’accord créant l’équipe commune d’enquête (considérant 11) ; 

– Interopérabilité avec SIENA (considérant 18 et 19) ; 

– Désignation et rôle de l’administrateur de l’espace de l’ECE (articles 12 b) et 
3(7)) ; 

– Échanges d’informations avec les pays tiers (article 14 (2), considérants 29 et 
30) ; 

– Protection des données à caractère personnel (article 14 (4), 18 et 19, considérants 
28 a) et 30 a)) ; 

– Autres modifications rédactionnelles (articles 12 c), 20, 24 et 25) ; 

c) Nouvelle lecture exhaustive de la version révisée de la proposition de règlement pour 
observations additionnelles éventuelles des délégations. 

= 14684/21 - Proposition de règlement 

= 8033/22 - Nouvelle version révisée de la proposition (à publier) 

= WK 5180/22 - Papier de discussion (à publier) 

3. Points divers 

 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. Les commis de 
salle fourniront des exemplaires supplémentaires sur demande dans les plus brefs délais. 
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